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Fonctionnement
Question écrite n° 38773

Texte de la question

Mme Marie-France Lecuir attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur la scolarisation des
enfants malentendants regie par la circulaire interministerielle no 87-08 du 7 septembre 1987. Le terme
enseignement a en effet disparu pour laisser la place a celui d'actions pedagogiques d'AIS Bien que la volonte
d'une formation serieuse soit exprimee, il ressort cependant que ce niveau est inferieur a celui precedemmment
exige ; le decret du 15 juin 1987 organisant le CAPSAIS est en effet moins precis que le decret du 27 octobre
1986 qui organisait, pour le ministere des affaires sociales et de l'emploi, le CAPEJS, remplace par la nouvelle
formation CAPSAIS De surplus, ce diplome n'est pas complete par une formation pratique sur le terrain en vue
de l'epreuve pedagogique et, enfin, il n'est pas prevu d'inspecteur specialise dans l'education des enfants sourds
susceptible de garantir un niveau correct a l'examen. Pour ces multiples raisons, elle lui demande de bien
vouloir lui preciser ses intentions quant a la formation d'un personnel specialise en vue de la scolarisation des
enfants sourds, en evitant que, sous pretexte d'integration, on abandonne une specificite de formation tout a fait
indispensable a l'avenir scolaire de ces enfants.
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